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DECISION 
 

En application de l’article 6 de l’arrêté royal du 19 décembre 2002 établissant un règlement 

technique pour la gestion du réseau de transport d’électricité et l’accès à celui-ci (ci-après le 

« règlement technique »), la COMMISSION DE REGULATION DE L’ELECTRICITE ET DU 

GAZ (ci-après la « CREG ») examine dans ce qui suit les conditions générales des contrats 

de responsable d’accès que le gestionnaire du réseau, Elia System Operator SA (ci-après 

« Elia »), propose aux utilisateurs du réseau. 

 

Le 1er octobre 2003, Elia a, en application de l’article 6 du règlement technique, notifié à la 

CREG, en néerlandais, les conditions générales des contrats d’accès et des contrats de 

responsable d’accès qu’elle propose aux utilisateurs du réseau. Elia y a joint une série de 

documents venant justifier les dispositions desdits contrats. Ensuite, le 2 octobre 2003, Elia a 

fait parvenir quelques pièces à la CREG afin de compléter le dossier introduit le 1er octobre 

2003. 

 

Le 15 octobre 2003, la CREG a transmis à Elia la proposition de décision relative aux 

conditions générales des contrats de responsable d’accès portées à sa connaissance le 1er 

octobre 2003 et lui a offert la possibilité de réagir par écrit jusqu’au 22 octobre 2003. Elia a 

fait usage de cette possibilité et a transmis ses remarques écrites à la CREG par lettre du 22 

octobre 2003, de même qu’une nouvelle version adaptée des conditions générales des 

contrats d’accès et des contrats de responsable d’accès. Par la suite, Elia a transmis à la 

CREG un dossier complété contenant encore quelques documents et corrections 

supplémentaires. Dans sa lettre du 23 octobre, Elia demande à la CREG de tenir compte du 

dossier introduit le 23 octobre uniquement et non de la version transmise le 22 octobre 2003. 

Faisant suite à cette demande, la CREG ne tient dès lors pas compte des textes reçus d’Elia 

le 22 octobre 2003.  

 

Les conditions générales du contrat de responsable d’accès portées à la connaissance de la 

CREG par Elia le 1er octobre 2003 font l’objet de la décision (B)031028-CDC-230, transmise 

à Elia le 31 octobre 2003.  

 

Le 5 novembre 2003, la CREG a transmis à Elia la proposition de décision ayant servi de 

base à l’adoption de la présente décision, relative à la version adaptée des conditions 

générales des contrats de responsable d’accès telle que portée à sa connaissance le 23 

octobre 2003, et a offert à Elia la possibilité de lui communiquer ses remarques éventuelles 
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pour le 12 novembre 2003 au plus tard. C’est ainsi qu’Elia a, par lettre du 12 novembre fait 

suite à la proposition de décision de la CREG et lui a transmis ses remarques écrites 

accompagnées d’une version de conditions générales des contrats d’accès et des contrats 

de responsable d’accès nouvellement adaptée. 

 

La présente décision examine uniquement la version des conditions générales du contrat de 

responsable d’accès portée à la connaissance de la CREG par Elia le 23 octobre 2003. Une 

copie de ce contrat est jointe en annexe de la présente décision.  

 

La nouvelle version adaptée des conditions générales du contrat de responsable d’accès 

transmise à la CREG le 12 novembre 2003 sera examinée dans une décision distincte. 

 

Lors de sa réunion du 20 novembre 2003, le Comité de direction de la CREG a donc pris la 

décision suivante.  
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REMARQUES PREALABLES 
 
Décisions de la CREG des 20 mars 2003, 20 août 2003 et 18 septembre 2003 
 

1. Le 20 mars 2003, la CREG a pris une décision (portant la référence (B) 030320-CDC-

121) relative aux conditions générales des contrats de responsable d’accès proposés par le 

gestionnaire du réseau aux utilisateurs du réseau, qu’Elia avait notifiées à la CREG par lettre 

recommandée du 27 janvier 2003 (ci-après : la décision du 20 mars 2003). Par cette 

décision, la CREG a refusé d’approuver l’ensemble desdites conditions générales, qui sont 

en vigueur jusqu’au 31 décembre 2003, et a demandé à Elia d’y apporter une série de 

modifications importantes. Par ailleurs, le 20 mars 2003 toujours, la CREG a pris une 

décision négative concernant les conditions générales des contrats d’accès proposés par le 

gestionnaire du réseau aux utilisateurs du réseau (portant la référence (B) 030320-CDC-

131), ainsi qu’au sujet des conditions générales de la convention provisoire pour l’utilisation 

non exclusive du réseau Elia par des utilisateurs éligibles raccordés aux réseaux de 

distribution établis en région wallonne ou en région bruxelloise (portant la référence (B) 

030320-CDC-130), qui ont été notifiées à la CREG par Elia à la même date. 

 

Par lettre du 18 juillet 2003, Elia a ensuite porté à la connaissance de la CREG plusieurs 

modifications apportées aux annexes 1A et 1B du contrat de responsable d’accès ainsi 

qu’aux articles 5.1, 5.2.2 et 5.5 et à l’annexe 2 du contrat d’accès. Par deux décisions 

distinctes prises le 20 août 2003 (portant respectivement les références (B) 030820-CDC-

206/1 et (B) 030820-CDC-207/1), la CREG a décidé de maintenir son refus d’approuver 

toute condition générale du contrat de responsable d’accès et du contrat d’accès. 

 

Le 18 septembre 2003, la CREG a pris une décision similaire concernant les modifications 

apportées aux articles 1, 5, 6, 9 et aux annexes 4 et 5 des contrats de responsable d’accès, 

qui avaient été portées à sa connaissance par Elia par lettre du 22 août 2003 (portant la 

référence (B) 030918-CDC-216/2). 

 

 

Consultation des utilisateurs du réseau et discussions informelles 
 

2. Au sujet de ces décisions du 20 mars 2003, toute une série de réunions de travail 

informelles ont été organisées entre la CREG et Elia d’avril 2003 à septembre 2003. Ces 

discussions informelles avaient pour but commun d’informer Elia en temps utile des 

remarques formulées par la CREG à l’égard du contrat d’accès et du contrat de responsable 



 5/39

d’accès ainsi que de l’interprétation de la CREG de l’application de la réglementation 

sectorielle à ces contrats, de sorte qu’Elia puisse proposer à ses utilisateurs du réseau des 

conditions générales qui seront appliquées à partir du 1er janvier 2004 (les conditions 

générales non approuvées ont été contractées jusqu’au 31 décembre 2003) et qui portent 

l’approbation de la CREG.  

 

En outre, la CREG a également consulté les utilisateurs du réseau au sujet du contrat 

d’accès et du contrat de responsable d’accès afin de leur permettre de formuler leurs 

remarques éventuelles en la matière. Ainsi, un premier groupe de travail réunissant les 

utilisateurs du réseau concernés s’est penché, le 7 mai 2003, sur le contrat d’accès et le 

contrat de responsable d’accès en vigueur en 2003. Ensuite, le 19 août 2003, un second 

groupe de travail a été organisé, avec la participation aussi bien d’Elia que des utilisateurs 

du réseau concernés, en vue d’informer Elia des critiques et des besoins des utilisateurs du 

réseau. Dans le cadre de ce second groupe de travail, les projets (versions de travail) du 

contrat d’accès et du contrat de responsable d’accès élaborés par Elia pour 2004 ont été 

discutés. 
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PRINCIPES DE BASE 
 
Droit d’accès au réseau de transport 
 

3. La CREG estime que le droit d’accès au réseau de transport, visé à l’article 15 de la 

loi électricité, est d’ordre public. 

 

Le droit d’accès au réseau de transport constitue en effet l’un des piliers de base essentiels 

de la libéralisation du marché de l’électricité1. Afin que la concurrence s’installe sur le marché 

de l’électricité et que les clients finals puissent effectivement choisir leur fournisseur 

d’électricité, il est primordial que les clients finals, leurs fournisseurs et les producteurs 

d’électricité aient la garantie d’avoir accès au réseau de transport et qu’ils puissent jouir de 

ce droit sans discrimination.  C’est en effet par le réseau de transport que transitent presque 

tous les électrons produits et consommés, même pour les clients finals raccordés à un 

réseau de distribution.  Un fournisseur n’est en mesure de fournir effectivement l’électricité 

qu’il vend à son client que si lui-même, son client et éventuellement le producteur de ce 

courant (s’il ne produit pas lui-même l’électricité vendue) ont chacun accès au réseau de 

transport. 

 

A cela vient s’ajouter le fait que le réseau de transport est un monopole naturel, étant donné 

le fait que les investissements qui y sont réalisés sont des coûts échoués élevés : les 

investissements représentent des montants importants et ne peuvent être affectés à une 

autre utilisation que celle du transport d’électricité.  En outre, la construction de 

l’infrastructure de transport (surtout les câbles à haute tension) se heurte à une forte 

opposition de la population, ce qui exclut donc de facto la possibilité d’obtenir les permis de 

bâtir et autres autorisations nécessaires pour l’aménagement d’un second réseau de 

transport à côté du réseau existant.  Dès lors, il n’est pas réaliste de supposer qu’un voire 

plusieurs nouveaux réseaux de transport seront construits parallèlement au réseau de 

transport existant.  Ceci explique donc pourquoi l’article 8 de la loi électricité a opté pour un 

seul gestionnaire de l’unique réseau de transport existant en Belgique. 

 

                                                 
1 Voir aussi considérant 7 de la Directive 2003/54/CE du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 
2003 concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité et abrogeant la 
directive 96/92/CE, J.O., L 176/37, du 15 juillet 2003, où il est également expressément indiqué que 
l’accès non discriminatoire au réseau de transport revêt une importance primordiale pour 
l’achèvement du marché intérieur de l’électricité. 
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Que le droit d’accès au réseau de transport constitue un pilier de base essentiel de la 

libéralisation du marché de l’électricité ressort également de l’analyse de la situation 

juridique prévalant avant l’entrée en vigueur de la loi électricité.  Au niveau du transport 

d’électricité, il n’existait en effet aucune législation accordant un quelconque monopole au 

producteur d’électricité historique.  Pourtant, ce producteur d’électricité était le seul, dans les 

faits, en tant qu’unique fournisseur, à avoir accès au réseau de transport.  Si des tiers 

n’avaient pas accès au réseau de transport, cela s’expliquait tout simplement par le fait que 

le producteur d’électricité historique était le propriétaire de la quasi-totalité de l’infrastructure 

de transport d’électricité en Belgique.  C’est précisément en raison de ce droit de propriété 

du producteur d’électricité historique que les tiers, à l’exception des clients finals 

approvisionnés par le producteur d’électricité historique, n’avaient pas accès au réseau de 

transport.  La loi électricité n’a pas exigé la modification de cette situation au niveau du droit 

de propriété : le droit de propriété de l’infrastructure de transport peut encore appartenir à un 

seul producteur d’électricité, donc également au producteur d’électricité historique en 

Belgique.  Afin d’introduire la concurrence dans le marché de l’électricité, la loi électricité a 

choisi d’accorder un droit d’accès au réseau de transport à tout client éligible ainsi qu’aux 

producteurs et aux fournisseurs d’électricité, pour autant que ces derniers approvisionnent 

des clients éligibles. 

 

Il est donc clair qu’une méconnaissance de ce droit essentiel d’accès au réseau de transport 

remet en question la libéralisation du marché de l’électricité. 

 

 

4. Il ressort de l’article 15 de la loi électricité que la garantie effective du droit d’accès au 

réseau de transport est indissociablement liée au règlement technique et à la régulation des 

tarifs de transport visés respectivement aux articles 11 et 12 de la loi électricité.  Le 

règlement technique et la régulation des tarifs de transport tendent à concrétiser dans les 

faits le droit d’accès au réseau de transport. 

 

Conformément à l’article 11 de la loi électricité, le règlement technique règle la gestion du 

réseau de transport d’électricité et l’accès à celui-ci.  La gestion du réseau de transport est 

une matière technique complexe et très spécialisée que les utilisateurs du réseau eux-

mêmes ne maîtrisent pas.  Le simple fait que le législateur ait créé un régulateur spécialisé 

pour le marché de l’électricité, à savoir la CREG, en apporte déjà la preuve. Sur la base de 

ses connaissances spécialisées, le CREG est en effet à même de contrôler le respect de la 

législation sectorielle, dont le règlement technique fait partie. 
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En faisant établir un règlement technique, le législateur entend éviter l’apparition d’une 

quelconque discrimination entre des utilisateurs du réseau sur la base de divers motifs 

techniques et non pertinents, qui sont difficiles voire impossibles à réfuter par les utilisateurs 

du réseau, étant donné qu’ils ne disposent pas des connaissances spécialisées nécessaires 

concernant la gestion du réseau de transport.  Avec ce règlement, le législateur vise 

également à ce que soit trouvé le bon équilibre entre les utilisateurs du réseau, d’une part, et 

le gestionnaire du réseau, d’autre part.   En effet, les intérêts des utilisateurs du réseau et du 

gestionnaire du réseau ne sont pas toujours parallèles.  Le risque existe donc que le 

gestionnaire du réseau refuse l’accès à son réseau pour des motifs techniques non 

pertinents.  Contrairement à une entreprise privée ordinaire, le gestionnaire du réseau ne 

doit pas chercher à obtenir un maximum de clients pour couvrir ses frais et réaliser un 

bénéfice le plus élevé possible.  La régulation des tarifs d’accès au réseau de transport et 

d’utilisation de celui-ci et des tarifs des services auxiliaires prévue à l’article 12 de la loi 

électricité implique en effet que les tarifs couvrent précisément l’ensemble de ses frais 

raisonnables et réels ainsi qu’une marge bénéficiaire équitable arrêtée par la CREG, quelle 

que soit l’intensité d’utilisation du réseau de transport.  En raison de cette garantie que tous 

ses coûts, ainsi qu’une marge bénéficiaire équitable, seront couverts,  il se peut que le 

gestionnaire du réseau tente de refuser l’accès à des utilisateurs du réseau vis-à-vis 

desquels la prestation de services est plus compliquée ou qui présentent plus de risques 

techniques ou financiers et tente de motiver son refus par des arguments complexes mais 

non pertinents.  Etant donné que le règlement technique précise les obligations du 

gestionnaire du réseau et des utilisateurs du réseau, il est donc la traduction technique du 

droit d’accès au réseau de transport.  Il en constitue une traduction essentielle en raison de 

la complexité technique de la matière et il est par conséquent d’ordre public. 

 

 

5. La complexité de la gestion du réseau de transport a également une incidence sur la 

tarification de la prestation de services fournie par le gestionnaire du réseau.  Un utilisateur 

du réseau est dans l’impossibilité de déterminer si les prix que le gestionnaire du réseau 

pourrait fixer en toute autonomie seraient effectivement des prix corrects.  Il ne peut le 

déterminer car il ne dispose pas lui-même des connaissances techniques requises ni des 

informations nécessaires.  En outre, il ne peut comparer les prix du gestionnaire du réseau 

avec ceux d’autres gestionnaires du réseau puisque le gestionnaire du réseau jouit d’un 

monopole légal et naturel et que les divers réseaux de transport nationaux diffèrent fort entre 

eux.  C’est la raison pour laquelle l’article 12 de la loi électricité garantit des tarifs non 

discriminatoires et transparents.  L’article 12 de la loi électricité garantit également que les 

tarifs de transport ne couvrent pas plus que les coûts raisonnables réels, majorés d’une 
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marge bénéficiaire équitable.  En effet, sans cette régulation des tarifs de transport, le droit 

d’accès au réseau de transport ne serait pas réellement assuré.  Des tarifs discriminatoires 

mais également des tarifs trop élevés limitent l’accès au réseau de transport.  En outre, des 

tarifs trop élevés peuvent faire naître une discrimination entre le producteur d’électricité 

historique, d’une part, et les autres utilisateurs du réseau, d’autre part.  Il faut savoir que le 

producteur d’électricité historique possède 70 % des actions du gestionnaire du réseau.  Le 

bénéfice généré par des tarifs trop élevés, c’est-à-dire la part du bénéfice dépassant la 

marge bénéficiaire équitable, profite en effet pour 70 % au producteur d’électricité historique.  

Il va donc pouvoir récupérer une partie des tarifs trop élevés.  Les autres utilisateurs du 

réseau ne peuvent le faire puisqu’ils ne sont pas actionnaires du gestionnaire du réseau et, 

en attendant l’entrée en bourse du gestionnaire du réseau, ils ne peuvent le devenir que si 

les actionnaires actuels y consentent.  Il va de soi que des tarifs de transport discriminatoires 

ou trop élevés portent de facto atteinte au droit d’accès au réseau de transport.  La 

régulation des tarifs de transport est donc d’ordre public. 

 
 
Article 6 du règlement technique 

 
6. En vertu de l’article 6 du règlement technique, le gestionnaire du réseau doit notifier à 

la CREG les conditions générales du contrat de responsable d’accès, ainsi que toutes les 

modifications qui y sont apportées, afin qu’elle puisse approuver lesdites conditions 

générales.  

 

Dans le contrat d’accès et le contrat de responsable d’accès qu’Elia a transmis à la CREG le 

1er octobre 2003, en application de l’article 6 du règlement technique, Elia fait une distinction 

entre les prétendues « conditions particulières » et les « conditions générales » desdits 

contrats. Dans son courrier Elia indique expressément qu’elle adresse uniquement à la 

CREG une demande d’approbation des conditions générales du contrat d’accès et du contrat 

de responsable d’accès (et que la demande d’approbation ne vise pas les autres dispositions 

desdits contrats, parmi lesquelles les conditions particulières).  

 

Comme expliqué ci-après, la CREG considère toutefois l’ensemble des dispositions des 

textes et annexes du contrat d’accès et du contrat de responsable d’accès qui lui ont été 

transmises le 1er octobre 2003 comme étant respectivement les conditions générales du 

contrat d’accès et du contrat de responsable d’accès. Par conséquent, l’ensemble de ces 

dispositions sont soumises à l’approbation de la CREG conformément à l’article 6, §1, du 

règlement technique. Dès lors, la CREG considère la lettre du 1er octobre 2003 comme une 
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notification de toutes ces dispositions au sens de l’article 6, §2, du règlement technique (voir 

paragraphe 8 de la présente décision).  

 

 

7. ELIA présente les contrats de responsable d’accès qu’elle propose aux utilisateurs du 

réseau comme des contrats standard (ou « contrats types »). Ce sont des contrats dont 

toutes les clauses ont été fixées au préalable et unilatéralement par Elia et que les 

utilisateurs du réseau ne peuvent négocier. D’un point de vue juridique, ces contrats doivent 

donc être qualifiés de contrats d’adhésion. En outre, toutes les dispositions de tous les 

contrats de responsable d’accès sont identiques. En effet, l’examen du contrat de 

responsable d’accès standard qu’Elia a transmis à la CREG indique que l’ensemble des 

dispositions du contrat et des annexes sont « standard » et que seules certaines données 

individuelles doivent encore être complétées par contrat, à savoir : l’identité et les 

coordonnées personnelles du contractant, les signatures, la date d’entrée en vigueur du 

contrat, les données spécifiques relatives à la garantie bancaire, les coordonnées des 

personnes de contact des deux parties, les données relatives au contrat de pooling, ainsi 

que des données techniques particulières. 

 

En droit des contrats, les « conditions générales » sont des clauses qui appartiennent au 

contenu d’un contrat mais qui ne sont pas négociées en tant que telles et individuellement 

avec le cocontractant et qui sont établies pour un grand nombre de contrats. Toutes les 

clauses renfermées dans le contrat de responsable d’accès transmis à la CREG ainsi que 

ses annexes sont donc des conditions générales soumises à l’approbation de la CREG.  

 

Le fait qu’Elia fasse une distinction entre conditions générales et particulières dans le contrat 

de responsable d’accès présenté ne peut y porter atteinte.  

 

Contrairement à ce qu’Elia prétend dans son argumentation, cette analyse est conforme à la 

loi électricité et au règlement technique. 

 

L’article 151 du règlement technique stipule que : 
 

« Le contrat de responsable d’accès contient au moins les éléments suivants : 
1° les conditions générales relatives à : 
a) la preuve de la solvabilité financière du cocontractant du gestionnaire du réseau  
b) les modalités pour le recouvrement par ou pour le gestionnaire du réseau des 
impayés éventuels du cocontractant du gestionnaire du réseau  
c) les modalités de paiement, termes et délais concernant les factures adressées au 
cocontractant du gestionnaire du réseau ; 
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d) les dispositions relatives à la confidentialité des informations commerciales 
relatives au cocontractant du gestionnaire du réseau ; 
e) le règlement des litiges, y compris le cas échéant, les clauses de conciliation et 
d’arbitrage ; 
f) les dispositions générales à prendre en cas de situation d’urgence par le 
cocontractant du gestionnaire du réseau ; 
g) les modalités et les conditions de résiliation et de suspension du contrat de 
responsable d’accès conformément au présent arrêté ; 
h) les conditions générales liées à l’équilibre du responsable d’accès. 
 
2° les conditions particulières notamment relatives à : 
a) l’identité et les coordonnées des parties ainsi que celles de leurs représentants 
respectifs ; 
b) la durée du contrat de responsable d’accès ; 
c) les garanties financières à fournir par le cocontractant du gestionnaire du réseau.» 
 

Contrairement à ce qu’Elia avance dans son argumentation, les conditions générales que 

doit contenir le contrat de responsable d’accès ne sont pas énumérées de manière limitative 

à l’article 151, 1°, du règlement technique. En effet, cet article définit uniquement les 

conditions générales que le contrat de responsable d’accès doit « au moins » contenir. En 

d’autres termes, l’article 151, 1°, du règlement technique mentionne les conditions générales 

que le contrat de responsable d’accès doit obligatoirement contenir, dans tous les cas, ce qui 

ne signifie pas que ledit contrat ne peut pas contenir d’autres conditions générales. 

 

Par ailleurs, il convient de souligner que l’article 6, §1, du règlement technique ne fait aucune 

référence à l’article 151 du règlement technique et que la compétence d’approbation de la 

CREG n’est dès lors aucunement limitée à ces conditions générales énumérées (de manière 

non limitative) à l’article 151, 1°, du règlement technique. 

 

En outre, l’analyse précitée de la compétence d’approbation de la CREG est totalement 

conforme aux dispositions de la loi électricité. En effet, l’article 23, §1, 9°, de la loi électricité 

investit expressément la CREG d’une mission générale de contrôle de l’application du 

règlement technique. La compétence d’approbation des conditions générales du contrat 

d’accès, du contrat de responsable d’accès et du contrat de raccordement que l’article 6 du 

règlement technique accorde à la CREG est une mesure d’exécution (concrète) de cette 

mission générale de contrôle contenue à l’article 23, §1, 9°, de la loi électricité, c’est-à-dire le 

contrôle de l’application du règlement technique. Le contrat de responsable d’accès qu’Elia 

propose aux utilisateurs du réseau est précisément une « application » concrète du 

règlement technique à l’égard duquel la CREG doit remplir une mission générale de contrôle. 

Par conséquent, l’affirmation d’Elia selon laquelle la CREG s’accorderait, par son 

interprétation de l’article 6 (et de l’article 151) du règlement technique, une compétence 

d’approbation trop vaste et non conforme à la loi électricité n’est pas fondée. Au contraire, la 
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CREG serait fortement limitée dans l’exercice de sa mission de contrôle de l’application du 

règlement technique si sa compétence d’approbation (concernant les contrats conclus en 

application du règlement technique) venait à être limitée à seulement un nombre 

particulièrement restreint de dispositions desdits contrats, à savoir uniquement les 

dispositions énumérées à l’article 151, 1°, du règlement technique, en tant que conditions 

générales que le contrat de responsable d’accès doit au moins contenir. La CREG n’a pas 

par là prétendu disposer d’une quelconque compétence d’approbation à l’égard d’autres 

conditions du contrat d’accès que ses conditions générales. 

 

L’interprétation ci-dessus de l’article 6 du règlement technique et du concept de « conditions 

générales » est dès lors totalement conforme aux dispositions légales en la matière et à la 

mission légale de la CREG. En outre, cette interprétation est conforme à l’interprétation que 

la doctrine et la jurisprudence donnent au concept de « conditions générales ». Par 

conséquent, la CREG ne voit pas pourquoi le législateur aurait voulu lui donner une autre 

signification dans le règlement technique. 

 

Par ailleurs, Elia affirme dans son argumentation que la CREG, par son interprétation du 

concept de conditions générales, méconnaîtrait la distinction établie par l’article 11, 7°, de la 

loi électricité entre « conditions générales » et « contrats types ». 

 

Or, par son interprétation du concept de conditions générales, la CREG ne méconnaît 

aucunement la distinction entre les concepts de « conditions générales » et de « contrats 

types ». Tout contrat type ou standard se compose systématiquement de conditions 

générales et de conditions particulières. Les conditions générales sont des dispositions qui 

sont identiques dans tous les contrats similaires (en l’occurrence, par exemple, la formule 

pour le calcul du montant de la garantie à constituer) et qui ne peuvent être négociées 

individuellement en tant que telles avec le cocontractant, tandis que les conditions 

particulières sont des dispositions qui sont différentes d’un contrat type à l’autre en fonction 

des caractéristiques spécifiques du cocontractant concerné (telles que le nom, l’adresse, la 

date de signature, le montant de la garantie bancaire à constituer, les données techniques 

spécifiques, d’éventuelles conditions différentes, etc.). 

 

Le contrat de responsable d’accès qu’Elia propose aux utilisateurs du réseau est un contrat 

standard qui se compose essentiellement de dispositions parfaitement identiques 

déterminées au préalable par Elia et non négociables, à savoir des conditions générales 

(soumises à l’approbation de la CREG). Pour le reste, ce contrat standard contient quelques 

dispositions particulières qui doivent être complétées lors de la signature du contrat et qui 
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sont indiquées par des blancs (et qui ne sont logiquement pas soumises à l’approbation de 

la CREG). L’énumération (non limitative) à l’article 151, 2°, des conditions particulières que 

le contrat de responsable d’accès doit au moins contenir, confirme d’ailleurs ce point de vue 

puisqu’il énumère uniquement des données spécifique/purement personnelles au 

cocontractant, à savoir : l’identité et les coordonnées personnelles (des contractants et de 

leurs représentants), la durée spécifique du contrat (si elle devait différer d’un contrat à 

l’autre, comme par exemple la date d’entrée en vigueur), et la garantie financière à fournir 

(mais pas la formule pour le calcul du montant de la garantie à constituer). 

 

Les dispositions reprises dans le contrat de responsable d’accès en tant que « conditions 

particulières » sont donc en réalité des conditions générales.  

 

Parallèlement, les remarques suivantes peuvent également être formulées : 

- dans le contrat de responsable d’accès présenté à la CREG, Elia fait maintenant 

(contrairement au contrat de responsable d’accès actuel) une subdivision en conditions 

générales et particulières. Dans son argumentation, elle justifie ce choix par le respect de la 

subdivision et de la structure de l’article 151 du règlement technique. Toutefois, il convient de 

constater que ce choix débouche sur une structure très illogique du contrat qui élimine l’ordre 

logique et la cohésion des articles du contrat. Ce constat indique que la division faite par 

Elia, en conditions générales et particulières, est une division artificielle qui ne favorise 

aucunement la lisibilité et la clarté du contrat ; 

 

- par ailleurs, il est tout aussi étrange et illogique de prétendre que les dispositions relatives à 

la suspension et/ou à la résiliation du contrat ne seraient pas, selon Elia, en ce qui concerne 

le contrat d’accès, des conditions générales alors que lesdites dispositions sont qualifiées de 

conditions générales dans le contrat de responsable d’accès, conformément à l’article 151, 

1°, du règlement technique. Cette contradiction démontre une nouvelle fois que 

l’énumération des conditions générales (minimales) aux articles 172 et 151 du règlement 

technique ne peut être limitative. 

 

 

8. La compétence de déterminer quelles dispositions du contrat de responsable d’accès 

sont des conditions générales appartient en premier lieu à la CREG (et en dernier lieu aux 

juridictions compétentes si Elia ou tout autre intéressé devait ne pas partager le point de vue 

de la CREG et dès lors attaquer sur ce point la décision de celle-ci devant l’une des 

juridictions compétentes). Pour pouvoir exercer pleinement sa compétence, il est nécessaire 

que la CREG puisse prendre connaissance de la totalité du contrat de responsable d’accès. 



 14/39

Elia doit dès lors transmettre le contrat de responsable d’accès en entier à la CREG. La 

transmission par Elia de toutes les dispositions du contrat de responsable d’accès que la 

CREG considère comme des conditions générales équivaudra à une notification de celles-ci 

au sens de l’article 6 du règlement technique. Contrairement à ce qu’Elia affirme dans ses 

lettres des 23 octobre et 12 novembre 2003, ce n’est pas à elle de qualifier ou non la 

transmission des dispositions du contrat de responsable d’accès de notification au sens de 

l’article 6 du règlement technique. Le contraire viderait de toute substance la compétence 

d’approbation de la CREG ou, si la CREG et Elia devaient ne pas s’accorder au sujet de 

l’interprétation du concept de “conditions générales” contenues à l’article 6 du règlement 

technique, conduirait à la mise en oeuvre de la procédure visée à l’article 31 de la loi 

électricité. La CREG est d’avis qu’il est souhaitable d’éviter, si possible, ce type de 

procédure. 

 

 

9. L’article 6, § 1er, du règlement technique dispose que, dans son examen visant à 

prendre une décision concernant les contrats de responsable d’accès du gestionnaire du 

réseau, la CREG doit vérifier si les conditions générales de ces contrats : 

(a) n’entravent pas l’accès au réseau ; 

(b) ne mettent pas en péril la sécurité, fiabilité et efficacité du réseau ; 

(c) sont conformes à l’intérêt général. 

 

La CREG constate que le législateur ne définit pas plus précisément ces trois critères. Par 

conséquent, c’est à la CREG de donner un contenu concret à ces trois critères, étant donné 

que le législateur a chargé la CREG de veiller à ce que les conditions générales des contrats 

visés à l’article 6 du règlement technique répondent à ces trois critères. 

 

 

10. Avant d’approfondir ces trois critères d’évaluation, la CREG souligne qu’il faut 

toujours chercher à obtenir un équilibre entre ces principes et les missions et obligations 

d’Elia en sa qualité de gestionnaire du réseau. Elia est tenue de remplir ses missions et 

obligations de gestionnaire du réseau comme fixé à l’article 8 de la loi électricité, ce qui 

implique entre autres, parallèlement à l’exploitation du réseau de transport, d’assurer la 

sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau de transport ainsi que son développement 

optimal. A cet égard, Elia doit toujours veiller à ne pas entraver l’accès au réseau de 

transport et à agir conformément à l’intérêt général. 
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Dans ce cadre, il convient de tenir compte de la position inégale des parties contractantes. 

En tant que gestionnaire exclusif du réseau de transport, Elia jouit en effet d’un monopole 

légal. Pour les utilisateurs du réseau, le réseau de transport est une infrastructure essentielle 

à laquelle il n’existe aucune alternative ; pour exercer leurs activités, ils sont forcés de 

conclure des contrats avec Elia afin de pouvoir accéder au réseau de transport et l’utiliser. 

C’est pourquoi l’article 15 de la loi électricité confère un droit d’accès explicite aux clients 

éligibles.2 

 

Outre les règles générales du droit des obligations et en particulier le principe de la lésion 

qualifiée, la CREG s’est donc appuyée sur le droit de la concurrence lors de l’examen de ces 

conditions générales. En effet, aux entreprises jouissant d’une position dominante ou d’une 

position de monopole incombe une « responsabilité particulière » à l’égard du mécanisme de 

concurrence sur le marché et leurs comportements doivent à cet égard être raisonnables et 

proportionnels.  

 
La CREG s’est notamment basée sur la règle contenue dans l’article 3a de la loi du 1er juillet 

1999 sur la protection de la concurrence économique et dans l’article 82a du Traité instituant 

la Communauté européenne, laquelle dispose que l’imposition, par des entreprises jouissant 

d’une position dominante, de conditions contractuelles ou de prix non équitables peut 

constituer un abus de position dominante prohibé. Des conditions contractuelles non 

équitables sont des conditions que les parties contractantes concernées n’accepteraient pas 

dans des conditions de concurrence normales. 

 

La situation de monopole légal dont bénéficie Elia en conséquence des missions à lui 

confiées par le gouvernement fédéral dans l’intérêt général, de même que la responsabilité 

spéciale reposant, conformément au droit de la concurrence, sur chaque entreprise en 

situation dominante ou de monopole, limitent, contrairement à ce qu’Elia affirme dans sa 

lettre du 18 mars 2003, la liberté du commerce et de l’industrie d’Elia. C’est d’autant plus le 

cas lorsque l’on prend également en compte, dans ce cadre, l’article 15 de la loi électricité et 

l’article 6 du règlement technique. 

 

 

                                                 
2 Pour être complet, il faut signaler à ce sujet que dans le système de l’accès régulé, tel que prévu 
dans la loi électricité, les utilisateurs du réseau ont un droit d’accès au réseau électrique sans devoir 
s’appuyer sur la théorie des “essential facilities”. 
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Absence d’entrave à l’accès au réseau de transport 

 

11. En vertu de l’article 15, § 1er, premier alinéa, de la loi électricité, les clients éligibles, 

producteurs et intermédiaires ont un droit d’accès au réseau de transport aux tarifs fixés 

conformément à l’article 12, qui sont les tarifs régulés. 

 
Le paragraphe 3 de la présente décision explique que le libre accès au réseau de transport 

est essentiel à la libéralisation du marché de l’électricité.  Le droit d’accès au réseau de 

transport est donc un principe de base et un droit de principe3 qui ne peut être interprété de 

manière restrictive. Par conséquent, toute exception à ce droit ou limitation de celui-ci doit 

être expressément prévue et faire l’objet d’une interprétation restrictive. Ainsi, l’article 15, §1, 

deuxième alinéa dispose que le gestionnaire du réseau ne peut refuser l’accès au réseau de 

transport que s’il ne dispose pas de la capacité nécessaire ou si le demandeur ne satisfait 

pas aux prescriptions techniques prévues dans le règlement technique. Le refus doit en 

outre être motivé. 

 

 

12. La CREG estime que, dans le cadre de la libéralisation du marché de l’électricité, le 

seuil d’accès au marché de l’électricité doit être le plus bas possible afin de garantir le droit 

d’accès au réseau de transport et de n’entraver en aucune façon le (libre) accès au réseau 

de transport et ce, pour autant bien entendu que la sécurité, la fiabilité et l’efficacité du 

réseau de transport ne soient pas mises en péril et qu’il ne soit pas fait obstacle au 

développement du réseau de transport. 

 

La CREG pense donc qu’il ne peut être admis que le gestionnaire du réseau rende plus 

difficile, limite ou entrave de quelque façon que ce soit le droit d’accès au réseau de 

transport en imposant des conditions contractuelles inéquitables, déséquilibrées, 

déraisonnables ou disproportionnées4. 

 

 

13. La CREG souligne également que le gestionnaire du réseau doit non seulement 

assurer la gestion du réseau d’une manière impartiale, indépendante et non discriminatoire5 

                                                 
3 Voir entre autres l’avis du Conseil d’Etat du 29 décembre 1998 concernant l’avant-projet de loi 
relative à l’organisation du marché de l’électricité, Doc. Parl., Chambre, 1998-99, n°1933/1, p.50. 
4 Voir l’article 23.4 de la Directive 2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 
concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité et abrogeant la directive 
96/92/CE, J.O. , L 176/37, du 15 juillet 2003. 
5 Voir notamment l’article 9, § 2, de la loi électricité et l’article 8 du règlement technique. 
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mais qu’il doit également faire preuve de la plus grande transparence possible. Ces mesures 

sont nécessaires au bon fonctionnement du marché de l’électricité et à un bon 

fonctionnement de la concurrence sur ce marché6. 

 

Par ailleurs, la CREG estime que, dans l’exécution de ses missions légales, le gestionnaire 

du réseau doit veiller à fournir aux utilisateurs du réseau des informations en temps opportun 

qui soient les plus claires, exactes et complètes possibles.  Ceci s’applique à la phase 

précontractuelle, au contrat proprement dit et à l’application du contrat. C’est notamment 

nécessaire si l’on veut assurer une gestion transparente,  et ainsi garantir un accès optimal 

au réseau de transport, sans entrave aucune. 

 
Une telle fourniture d’informations complètes, exactes et en temps opportun implique que, 

lorsqu’en exécution de ses missions légales, le gestionnaire du réseau prend une décision 

qui affecte (directement ou indirectement) le droit d’accès d’un utilisateur du réseau, il doit 

communiquer cette décision en temps voulu et de façon claire à l’utilisateur du réseau et 

toujours bien en préciser les motifs. Le cas échéant, l’utilisateur du réseau peut ainsi prendre 

lui-même des mesures pour sauvegarder son accès au réseau ou en réduire les coûts. 

 

 

14. Comme déjà indiqué le gestionnaire de réseau peut, conformément à l’article 15, §1, 

deuxième alinéa, de la loi électricité,  uniquement refuser l’accès au réseau de transport s’il 

ne dispose pas de la capacité nécessaire ou si le client éligible ne satisfait pas aux 

prescriptions techniques définies dans le règlement technique. Par conséquent, le 

gestionnaire de réseau peut exclusivement refuser l’accès au transport dans ces deux cas, 

énumérés de manière limitative à l’article 15, §1, de la loi électricité, et non si le client éligible 

ne satisfait pas à d’autres « prescriptions » ou obligations (contractuelles). 

 

L’article 155 du règlement technique dispose que “la suspension ou la résiliation du contrat 

de responsable d’accès entraîne le refus d’accès au réseau”. 

 

La CREG estime qu’il en découle que le gestionnaire de réseau peut exclusivement 

suspendre ou terminer de lui-même (c’est-à-dire unilatéralement, sans autorisation judiciaire 

préalable) le contrat de responsable d’accès, dans les deux cas énumérés de manière 

                                                 
6 Voir notamment Doc. Parl., Sénat, 1998-1999, n° 1308/4, page 6, Directive 96/92/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 19 décembre 1996 concernant des règles communes pour le marché 
intérieur de l’électricité, considérant 25. 
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limitative à l’article 15, §1, de la loi électricité puisque cela entraîne et reviendrait de fait à un 

refus (temporaire ou non) d’accès au réseau de transport par le gestionnaire de réseau.  

15. Les modalités applicables à la deuxième exception au droit d’accès prévues à l’article 

15, §1, deuxième alinéa, de la loi électricité, à savoir le non-respect des prescriptions 

techniques définies dans le règlement technique, sont détaillées dans le règlement 

technique. 

 

L’article 154, §1, du règlement technique stipule que, en cas de manquement grave aux 

obligations imposées par le règlement technique et/ou le contrat de responsable d’accès par 

le responsable d’accès, le gestionnaire du réseau peut, après mise en demeure et lorsque la 

sécurité du réseau est en cause, suspendre, par décision motivée, l’exécution du contrat de 

responsable d’accès, sans préjudice de sa résiliation conformément au droit commun ou aux 

sanctions prévues par le règlement technique. 

 

La disposition prévue à l’article 154, §1, du règlement technique, qui autorise le gestionnaire 

du réseau à suspendre le contrat de responsable d’accès (et, par conséquent, à refuser 

l’accès au réseau de transport) en cas de manquement grave du responsable d’accès aux 

obligations visées dans ledit contrat, semble de prime abord contraire à l’article 15, §1, 

deuxième alinéa, de la loi électricité qui stipule que le gestionnaire du réseau ne peut refuser 

l’accès au réseau de transport que s’il ne dispose pas de la capacité nécessaire ou si le 

demandeur ne satisfait pas aux prescriptions techniques prévues dans le règlement 

technique, et non en cas de non-respect d’autres obligations contractuelles. 

 

Les règles générales d’interprétation exigent que, lorsqu’une disposition d’arrêté royal 

semble contraire aux dispositions légales supérieures, elle doive toujours être interprétée de 

manière à concorder avec ces règles de droit supérieures. Il faut par conséquent interpréter 

la disposition de l’article 154, §1, du règlement technique de façon à ce que « les obligations 

visées au contrat de responsable d’accès » concernent exclusivement les obligations qui 

constituent la conséquence de l’exécution contractuelle des prescriptions techniques 

prévues dans le règlement technique. Seule cette interprétation assure la conformité de 

l’article 154, §1, du règlement technique avec la deuxième exception définie dans l’article 15, 

§1, deuxième alinéa, de la loi électricité. 

 

En outre, il convient de souligner que le gestionnaire du réseau ne peut suspendre le contrat 

de responsable d’accès, en application de l’article 154, §1, du règlement technique, que si 

toutes les conditions mentionnées à l’article 154, §1, du règlement technique sont réunies 

(un manquement grave qui met en cause la sécurité du réseau), puisqu’il en résulte un refus 
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d’accès au réseau. Par ailleurs, une telle suspension en vertu de l’article 154, §1, du 

règlement technique doit se dérouler selon les modalités prévues dans ce même article, 

c’est-à-dire par une décision motivée et après une mise en demeure. 

 

En ce qui concerne la résolution d’un contrat conformément au droit commun, il convient de 

remarquer que la résolution d’un contrat pour inexécution grave doit en principe être 

demandée devant le juge en vertu de l’article 1184 du Code civil. Dès lors, la CREG estime 

que le gestionnaire de réseau, lorsqu’il juge dans une situation concrète qu’il doit être mis fin 

au contrat de responsable d’accès d’un responsable d’accès pour des raisons autres qu’un 

manque de capacité ou le non-respect des prescriptions techniques définies dans le 

règlement technique, doit obtenir une autorisation judiciaire préalable pour mettre fin au 

contrat. Il incombe alors au juge de décider concrètement et contradictoirement si les raisons 

invoquées par le gestionnaire de réseau sont suffisamment graves pour justifier la résolution 

du contrat de responsable d’accès. En effet, comme nous l’avons déjà indiqué, le 

gestionnaire de réseau peut uniquement mettre fin à (ou suspendre) de lui-même (c’est-à-

dire unilatéralement, sans contrôle ni autorisation judiciaire préalable) un contrat de 

responsable d’accès dans les deux cas énumérés de manière limitative à l’article 15, §1, de 

la loi électricité. 

 

Dans la mesure où Elia avance dans sa motivation que l’article 15, §1, de la loi électricité ne 

porte pas préjudice aux règles de droit commun relatives aux modes de dissolution de 

contrats, il convient de souligner que la règle de droit commun selon laquelle les contrats à 

durée indéterminée peuvent toujours être résiliés unilatéralement moyennant le respect d’un 

préavis/d’une indemnité raisonnable, est annulée par la règle lex specialis d’ordre public 

contenue à l’article 15, §1, de la loi électricité. En effet, il ne peut suffire d’accorder un 

préavis/une indemnité raisonnable pour refuser le droit d’accès à un utilisateur du réseau. 

 

Dans ses lettres des 23 octobre et 12 novembre 2003, Elia attribue une volonté restrictive au 

législateur ; selon elle l’article 15 de la loi électricité peut uniquement signifier qu’Elia ne peut 

refuser de conclure un contrat relatif à l’accès au réseau (excepté dans les deux cas 

énumérés à l’article 15, §1, deuxième alinéa, de la loi électricité) mais cet article ne 

concernerait pas la dissolution d’un tel contrat. Une telle interprétation entre toutefois en 

contradiction avec la disposition expresse contenue à l’article 155 du règlement technique 

selon laquelle « la suspension ou la résiliation du contrat de responsable d’accès entraîne le 

refus d’accès au réseau » et est également contraire à la lettre même de l’article 15 de la loi 

électricité. La disposition contenue à l’article 15, §1, deuxième alinéa, de la loi électricité 

concerne en effet le refus d’accès au réseau, ce qui peut aussi bien être la conséquence du 
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refus de conclure un contrat relatif à l’accès au réseau, que de la dissolution (ou suspension) 

d’un tel contrat. Prétendre le contraire reviendrait à vider de toute substance le contenu de 

l’article 15, §1, deuxième alinéa, de la loi électricité puisque cela aurait pour conséquence 

l’application de conditions différentes à deux situations aboutissant à un même résultat, à 

savoir le refus d’accès au réseau, ce qui ne peut en aucun cas être considéré comme la 

volonté du législateur. 

 

 

Sécurité, fiabilité et efficacité du réseau de transport 

 

16. L’une des missions du gestionnaire du réseau consiste à assurer l’efficacité, la 

fiabilité et l’efficacité du réseau de transport et, dans ce contexte, à veiller à la disponibilité 

des services auxiliaires indispensables et notamment des services de secours en cas de 

défaillance d’unités de production (article 8, 4°, de la loi électricité).  L’examen des conditions 

générales s’attache donc également à vérifier si ces conditions sont remplies. 

 

 

Conformité à l’intérêt général 

 

17. La société qui gère le réseau de transport doit le faire dans l’intérêt général, au 

bénéfice de tous les clients et de tous les fournisseurs7.  L’article 6, § 1er, du règlement 

technique traduit cette idée de base dans le critère de la conformité des contrats de 

raccordement, d’accès et de responsable d’accès à l’intérêt général. 

 

 

18. L’intérêt général est une notion étendue que l’article 6 du règlement technique ne 

définit pas.  Pour l’application de l’article 6 du règlement technique, la CREG interprète cette 

notion comme faisant référence au moins à toutes les règles de droit qui sont d’ordre public, 

parmi lesquelles figurent en tout cas la législation propre au secteur, le droit de la 

concurrence, les règles générales du droit des obligations et la législation sur l’emploi des 

langues.  Il y a lieu de faire remarquer à cet égard qu’en pratique, certaines de ces règles de 

droit posent de mêmes exigences vis-à-vis des contrats, comme par exemple l’exigence de 

dispositions contractuelles  raisonnables, équitables, équilibrées et proportionnelles. 

 

                                                 
7 Cf. notamment Doc. Parl. Sénat 1998-99, n° 1308/4, page 22. 
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La législation sectorielle 

 

19. La législation sectorielle que la CREG comprend sous la notion d’« intérêt général » 

visée à l’article 6, § 1er, du règlement technique concerne toutes les règles d’ordre public qui 

ne relèvent pas des deux autres critères  renfermés à l’article 6, § 1er, de la loi électricité, à 

savoir celui de l’absence d’entrave à l’accès au réseau de transport et celui de la garantie de 

la sécurité, de la fiabilité et de l’efficacité du réseau de transport. 

 

Par conséquent, cela vise la régulation des tarifs relatifs au réseau de transport et  les règles 

du règlement technique, pour autant que celles-ci ne relèvent pas des deux critères précités.  

Comme le démontrent les paragraphes 6 et 7 de la présente décision, cette régulation des 

tarifs du réseau de transport et ces règles du règlement technique sont d’ordre public. 

 

 

20. Sans préjudice du caractère d’ordre public de la régulation des tarifs du réseau de 

transport et du règlement technique, il convient également de souligner que la mission 

générale de la CREG consiste à surveiller et à contrôler l’application des lois et règlements 

qui concernent la réglementation sectorielle en matière d’électricité (article 23, § 2, de la loi 

électricité).  La seule sanction que la CREG peut éventuellement imposer dans le cadre de 

cette mission de contrôle consiste à infliger des amendes administratives après avoir 

constaté une infraction aux règles de droit propres au secteur (article 31 de la loi électricité).  

Grâce à l’article 6 du règlement technique, la CREG ne doit pas immédiatement appliquer 

l’article 31 de la loi électricité mais elle peut, si cela s’avère nécessaire, d’abord rejeter les 

conditions générales illégales des contrats et inviter le gestionnaire du réseau à y apporter 

les adaptations nécessaires. 

 

Le droit de la concurrence 

 

21. Dans le cadre de la libéralisation du marché de l’électricité, la poursuite de l’intérêt 

général implique notamment la création d’une libre concurrence effective et la sauvegarde 

du bon fonctionnement du marché (et ce, dans l’intérêt final du consommateur particulier et 

des divers concurrents présents sur le marché). A cet égard, il convient de veiller à ce 

qu’une entreprise occupant une position dominante au plan économique ne porte pas 

atteinte à l’intérêt général en imposant à ses cocontractants des conditions déraisonnables, 

inéquitables, déséquilibrées ou disproportionnées qui entravent ou limitent le fonctionnement 

normal de la concurrence. 
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La création et la sauvegarde d’une libre concurrence effective dans l’intérêt général 

impliquent bien plus que la simple garantie du libre accès au réseau. Le libre accès au 

réseau est certes une condition essentielle mais elle est insuffisante en soi pour assurer une 

concurrence effective sur le marché de l’électricité.  Il faut donc également veiller à ce 

qu’aucune des conditions imposées par le gestionnaire du réseau à ses cocontractants 

n’entrave ou ne limite le fonctionnement normal de la concurrence. 

 

En outre, il convient de souligner que la réalisation d’une telle concurrence effective ne se 

limite pas au marché de la fourniture d’électricité aux clients mais concerne tous les marchés 

du secteur de l’électricité auxquels aucun monopole légal n’a été accordé (comme par 

exemple le marché du trading de l’électricité et le marché de la production d’électricité). Dès 

lors, il ne peut davantage être admis que le gestionnaire du réseau impose, dans un contrat 

portant sur des activités exercées sur un marché bien défini, des conditions déraisonnables, 

inéquitables ou disproportionnées qui entraveraient ou limiteraient le fonctionnement normal 

de la concurrence sur un marché lié ou voisin. 

 

L’examen qui suit analyse donc si les conditions générales imposées par Elia à ses 

cocontractants sont raisonnables, équitables, équilibrées et proportionnelles et donc 

conformes à l’intérêt général. 

 

 

22. Dans la mesure où les critères auxquels doivent être confrontées les conditions 

générales des contrats de raccordement, d’accès et de responsable d’accès conformément 

à l’article 6, §1, du règlement technique, renvoient au droit de la concurrence, et où les 

contrats concernés ne seraient pas conformes à ces critères et ainsi au droit de la 

concurrence,  ces contrats devraient également être immédiatement adaptés. Il est en effet 

généralement admis que le droit de la concurrence est d’ordre public. 

 

 

23. La CREG signale, pour autant que cela soit nécessaire, qu’elle s’inspire uniquement 

du droit de la concurrence pour donner un contenu au vaste critère de vérification qu’est 

l’intérêt général.  Dans cette optique, les conditions générales du contrat sont confrontées 

aux règles générales du droit de la concurrence qui constituent le fondement de la 

libéralisation du marché de l’électricité. En confrontant préalablement aux règles du droit de 

la concurrence en question, on évite également que la CREG ne doive saisir ultérieurement 

l’autorité de la concurrence pour faire constater les infractions à ces règles du droit de la 

concurrence. Grâce à l’article 6 du règlement technique, la CREG peut, si nécessaire, 
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d’abord rejeter les conditions générales des contrats contraires aux critères contenus à 

l’article 6, §1er, du règlement technique et inviter le gestionnaire du réseau à faire les 

adaptations nécessaires. Par le biais d’une décision d’approbation préalable la CREG peut 

agir de manière préventive et on peut éviter de la sorte que les conditions générales des 

contrats déjà conclus ne doivent être modifiés ultérieurement. Dans la mesure où ’Elia 

avance que la CREG ne démontre pas le caractère abusif –au sens du droit de la 

concurrence- des conditions mises en cause, il faut signaler que la mission de la CREG 

consiste, en l’espèce, à agir de manière préventive, en d’autres termes à éviter les abus, et 

qu’elle ne vise pas à apporter la preuve d’un abus de position dominante dans un cas 

concret. Etant donné qu’il s’agit, en l’espèce, de projets de contrats qu’Elia souhaite 

proposer aux utilisateurs du réseau, il est, en effet, impossible qu’un abus concret se soit 

déjà produit étant donné que ces contrats n’ont pas encore été conclus.  

 

Les règles générales du droit des obligations 

 

24. La même remarque que celle contenue au paragraphe 18 vaut à l’égard des règles 

générales du droit des obligations, comme la lésion qualifiée, la détermination obligatoire de 

l’objet de l’obligation par une des parties, le caractère licite de l’objet et de la cause, et la 

prévention des problèmes d’interprétation ou la nécessité de dispositions contractuelles 

claires et transparentes.  Ici également le caractère d’ordre public de ces principes de base 

est généralement admis. 

 

La lésion qualifiée 

 

25. Les conditions cumulatives de la lésion qualifiée sont les suivantes : 

− il existe un déséquilibre important (manifeste) entre les prestations réciproques ; 

− la première partie abuse des circonstances concrètes dans lesquelles le cocontractant se 

trouve vis-à-vis d’elle pour s’approprier un avantage disproportionné lors de la conclusion 

du contrat. Cela peut notamment être le cas lorsqu’il est question de supériorité 

économique de la partie commettant un abus, par exemple en raison d’une position de 

monopole ; 

− le contrat ou une ou plusieurs clauses du contrat n’aurai(en)t pas été conclu(es) ou 

aurai(en)t été conclu(es) à des conditions moins défavorables pour la partie la plus faible 

s’il n’avait pas été question d’abus. 
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26. Etant donné que le gestionnaire du réseau jouit d’une position de monopole qui lui est 

accordée par la loi, une évaluation s’impose dès lors par rapport au principe de la lésion 

qualifiée.   

 

La détermination obligatoire de l’objet de l’obligation par une des parties  

 

27. Conformément à l’article 1129 du Code civil, une convention doit notamment avoir un 

objet déterminé ou au moins déterminable pour être valable. En imposant que les 

conventions ou mieux encore les engagements contractuels doivent avoir un objet 

déterminable, le législateur a voulu ne conférer aux contrats d’effets juridiques que dans des 

limites bien définies. L’accord des volontés ne suffit pas car un certain contrôle social doit 

encore être exercé sur le contenu du contrat. 

 

Le principe de la détermination obligatoire de l’objet de l’obligation par une des parties exige 

que le contrat contienne au minimum les données objectives nécessaires pour pouvoir en 

déterminer l’objet, sans qu’une nouvelle manifestation de volonté de la part de l’une des 

parties soit encore nécessaire.  Le contenu des droits et obligations découlant d’un contrat 

ne peut être laissé à une décision totalement arbitraire d’une des parties contractantes. 

 

Le caractère licite de l’objet et de la cause 

 

28. Par la méconnaissance de la règle générale du droit des obligations relative au 

caractère licite de l’objet et de la cause, la CREG entend aussi la méconnaissance d’une 

règle de droit d’ordre public.  Par conséquent, à chaque fois que la CREG estime que l’une 

des conditions générales du contrat de responsable d’accès porte atteinte à l’intérêt général, 

le principe du caractère licite de l’objet et de la cause des contrats est lui aussi violé. 

 

La prévention des problèmes d’interprétation 

 

29. Des clauses contractuelles imprécises entraînent des problèmes d’interprétation, et 

doivent dès lors être évitées.  Dans la mesure où elles ne violent pas la règle générale du 

droit des obligations relative à la détermination obligatoire de l’objet  de l’obligation par une 

des parties, l’on pourrait soutenir que de telles clauses ne violent aucune règle de droit 

d’ordre public.  Toutefois, il convient de souligner l’exigence de la plus grande transparence 

possible, laquelle est nécessaire pour garantir le libre accès au réseau de transport et relève 

du critère de l’absence d’entrave à l’accès au réseau de transport et qui, par ce simple fait, 

est d’ordre public. 
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Dans la mesure où des clauses contractuelles imprécises ne seraient contraires à aucune 

règle d’ordre public – ce qui, selon la CREG, est impossible vu le critère de l’absence 

d’entrave à l’accès au réseau de transport –, elles empêchent en tout cas la CREG d’exercer 

dûment sa tâche et, dans ce cas, le gestionnaire du réseau est au minimum tenu de fournir 

les renseignements complémentaires nécessaires. 
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EXAMEN DES CONDITIONS GENERALES DU 
CONTRAT  DE RESPONSABLE D’ACCES 
 

30. Dans l’examen qui suit, les conditions générales du contrat de responsable d’accès 

sont examinées au regard des trois critères renfermés à l’article 6, § 1er, du règlement 

technique, comme décrits aux paragraphes 9 à 29 de la présente décision. 

 

L’approbation par la CREG des conditions générales ou de certaines conditions générales 

du contrat de responsable d’accès n’enlève bien évidemment rien au fait, 

qu’indépendamment de celle-ci, Elia doit toujours satisfaire à ses obligations légales en 

matière de gestion du réseau de transport. 

 
 
 
Préambule 
 
31. Le premier point du préambule du contrat de responsable d’accès stipule qu’Elia 

dispose d’un droit de propriété, ou au moins d’un droit d’utilisation ou d’exploitation, sur la 

plus grande partie du réseau belge d’électricité.  

 

A cet égard, la CREG signale qu’Elia, en vertu de l’article 9, §1, de la loi électricité, ne peut 

gérer d’infrastructure dont le niveau de tension est inférieur à 30 kV (cf. paragraphe 31 de la 

décision du 20 mars 2003). Cette disposition doit donc être interprétée en ce sens qu’elle 

concerne uniquement la gestion de réseaux d’une tension au moins égale à 30 kV. 

 

 

Article 1 

 

32. L’article 1 du contrat de responsable d’accès définit les concepts utilisés dans le 

contrat. 

 

Dans son argumentation, Elia souligne que les dispositions relatives aux définitions ne sont 

pas qualifiées de conditions générales dans le règlement technique et que cette catégorie de 

dispositions n’est pas définie par le règlement technique. Elia estime dès lors que les 

dispositions relatives aux définitions doivent « logiquement » être des conditions 

particulières. 
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Or, la CREG estime que les dispositions de l’article 1, à savoir les définitions des concepts 

utilisés dans le contrat de responsable d’accès, identiques dans tous les contrats de 

responsable d’accès et non négociables individuellement en tant que telles avec le 

cocontractant, font également partie des conditions générales du contrat de responsable 

d’accès (cf. paragraphe 7 de la présente décision). En outre, les concepts définis à l’article 1 

sont utilisés dans les conditions générales du contrat de responsable d’accès et déterminent 

par conséquent le contenu et la signification desdites conditions générales. Par conséquent, 

les définitions contenues à l’article 1 font partie intégrante des conditions générales du 

contrat de reponsable d’accès (qui sont soumises à l’approbation de la CREG). 

 

 

33. L’article 1, premier alinéa, du contrat de responsable d’accès stipule qu’une autre 

signification peut être donnée à l’un des concepts définis dans le règlement technique si le 

contrat de responsable d’accès le précise expressément ou si le contexte appelle clairement 

une autre interprétation. Toutefois, il est uniquement possible de donner un sens différent à 

un concept légal ou réglementaire si les dispositions du règlement technique et/ou de la loi 

électricité, qui sont des dispositions d’ordre public (ou au moins impératives), ne sont pas 

méconnues. En donnant une autre définition à un concept, Elia pourrait notamment conférer 

une portée plus limitée à une obligation légale ou réglementaire, ce qui est naturellement 

interdit. La manière dont cette disposition est formulée est donc trop large. 

 

Or, la CREG estime qu'il faut utiliser un cadre conceptuel cohérent et précis et que les 

définitions reprises dans le contrat de responsable d'accès et le contrat d'accès doivent dès 

lors être identiques et correspondre aux définitions fournies dans la loi électricité et le 

règlement technique, afin d'éviter tout risque de confusion et de conflits éventuels quant à 

l'interprétation de ces concepts.  

 

Dans la mesure où l’article 1, premier alinéa, du contrat de responsable d’accès permet 

d’attribuer une signification différente aux concepts définis dans la loi électricité et/ou le 

règlement technique qui sont d’ordre public (ou au moins impératifs), de sorte que ces 

dispositions légales/réglementaires sont méconnues, l’accès au réseau de transport est 

entravé et l’intérêt général n’est pas respecté, en violation de l’article 6, §1er, du règlement 

technique. En outre, ce type de possibilité d’interprétation divergente du cadre conceptuel 

légal et réglementaire génère une insécurité et un manque de clarté (de sorte que des 

problèmes d’interprétation peuvent surgir), ce qui est également contraire aux critères 

d’absence d’entrave à l’accès au réseau de transport et de conformité à l’intérêt général, tels 

que visés à l’article 6, §1er, du règlement technique.   
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Article 3 
 

34. En ce qui concerne les dispositions contenues à l’article 3, deuxième et troisième 

alinéas, du contrat de responsable d’accès la CREG souligne qu’Elia, en tant que 

gestionnaire de réseau, est  responsable de la coordination des différents contrats  que les 

différents utilisateurs de réseau doivent conclure avec elle.  On ne voit pas comment le 

responsable d’accès pourrait être à même de veiller à l’existence et à la bonne exécution de 

contrats auxquels il n’est pas partie (le cas échéant des contrats de raccordement et 

d’accès).  

 

Par souci de clarté, la CREG souligne que les dispositions contenues à l’article 3, deuxième 

et troisième alinéas, du contrat de responsable d’accès ne peuvent dès lors signifier que le 

responsable d’accès est coresponsable de l’existence et de la bonne exécution de contrats 

de raccordement et de contrats d’accès, auxquels il n’est pas partie.  

 

 
Article 6 
 

35. A la demande de la CREG, Elia a transmis, le 23 octobre 2003, des informations 

relatives à la manière dont la confidentialité des informations était garantie dans le cas où 

elles étaient communiquées aux sous-traitants d’Elia. Vu le court laps de temps imparti à la 

CREG de par le délai prévu à l’article 6, § 2, du règlement technique, celle-ci ne peut plus se 

prononcer avant l’expiration de ce délai sur le fait que la confidentialité est suffisamment 

garantie ou non. Afin de répondre aux arguments avancés par Elia dans son courrier du 12 

novembre 2003 concernant cette dernière réserve, la CREG tient à préciser qu’elle a entamé 

un tout autre examen, en dehors de celui prévu à l’article 6 du règlement technique, relatif 

aux contrats conclus entre Elia et ses fournisseurs ou sous-traitants, et que c’est dans le 

cadre de cet examen qu’elle prendra position sur la question. Une fois que ces nouvelles 

informations récemment transmises auront alors été examinées, rien n’empêche la CREG de 

demander d’apporter, le cas échéant, les modifications nécessaires au contrat de 

responsable d’accès. En attendant leur modification éventuelle, les dispositions existantes 

restent bien entendu d’application.   
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Article 9 
 

36. En ce qui concerne les possibilités de suspension et de dissolution pour Elia 

contenues à l’article 9 du contrat de responsable d’accès, la CREG remarque en général 

que, si une suspension ou une dissolution par Elia s’avère injustifiée par la suite, le 

responsable d’accès a droit à une indemnisation. 

 

Pour le reste, il va sans dire que les parties devront exercer leurs droits découlant de ces 

articles d’une manière prudente et raisonnable. 

 

 

Article 9.3 
 

37. La CREG se doit d’attirer l’attention sur le fait que le gestionnaire de réseau est tenu 

de respecter en tout temps le droit d’accès au réseau renfermé à l’article 15, §1, de la loi 

électricité. En vertu de l’article 15, §1, deuxième alinéa, de la loi électricité, le gestionnaire du 

réseau ne peut refuser l’accès au réseau de transport que s’il ne dispose pas de la capacité 

nécessaire ou si le client éligible ne satisfait pas aux prescriptions techniques prévues dans 

le règlement technique et pas en cas de non-respect d’autres obligations contractuelles (cf. 

paragraphes 14 et 15 de la présente décision). 

 

Dans la mesure où l’article 9.3. du contrat de responsable d’accès habilite Elia à mettre fin à 

et/ou suspendre le contrat de responsable d’accès et partant, à refuser au responsable 

d’accès l’accès au réseau de transport (provisoirement ou non), pour d’autres raisons que le 

manque de capacité ou le non-respect des prescriptions techniques définies dans le 

règlement technique, sans autorisation judiciaire préalable, il est en contradiction avec 

l’article 15, §1, de la loi électricité. Il entrave par conséquent l’accès au réseau de transport 

et est contraire à l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

En effet, comme déjà indiqué, le gestionnaire de réseau peut uniquement de son propre chef 

mettre fin à (ou suspendre) un contrat de responsable d’accès, sans contrôle ni autorisation 

judiciaire préalable, dans deux cas énumérés de manière limitative à l’article 15, §1, de la loi 

électricité. Dans les autres cas, il doit y avoir un contrôle et une autorisation judiciaire 

préalables. 

 

Dans la mesure où Elia invoque dans sa motivation les règles de droit commun relatives aux 

modes de dissolution de contrats, la CREG renvoie à l’exposé contenu aux paragraphes 14 
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et 15 de la présente décision. En outre, il convient de remarquer que les clauses de 

dissolution reprises à l’article 9.3. du contrat de responsable d’accès ne peuvent être 

considérées comme une simple application des possibilités de dissolution de droit commun. 

Au contraire, elles s’écartent précisément du droit commun puisqu’elles habilitent les parties 

de mettre fin aux contrats dans certains cas bien définis. Par la suite, lorsqu’un juge est saisi 

par la partie adverse afin de juger de la légalité d’une dissolution, il ne devra plus vérifier si 

les conditions de résolution de droit commun ont été respectées mais bien s’il a été satisfait 

aux conditions d’applications de la clause de dissolution visée. En introduisant ces clauses 

de dissolution, Elia n’applique pas simplement les sanctions de droit commun : elle introduit 

précisément des possibilités de sanction qui dérogent au droit commun. D’ailleurs, les motifs 

de dissolution mentionnés à l’article 9.3, premier tiret, du contrat de responsable d’accès ne 

se retrouvent pas dans le droit commun (exception faite de la dissolution automatique en cas 

de faillite pour les contrats intuitu personae). 

 

La CREG signale enfin qu’elle comprend la crainte d’Elia de rencontrer des problèmes au 

niveau du non-paiement des factures par les utilisateurs du réseau, mais elle est d’avis que 

ces problèmes peuvent être résolus en grande partie par le fait qu’Elia peut avoir recours, en 

cas de non-paiement d’une facture, à la garantie bancaire fournie par l’utilisateur du réseau, 

conformément à l’article 5.3. du contrat de responsable d’accès. Si Elia a fait appel à la 

garantie bancaire, celle-ci doit immédiatement être apurée jusqu’au niveau requis par le 

contrat et, à défaut, Elia peut toujours suspendre le contrat de l’utilisateur du réseau 

concerné. La CREG est d’avis que ce mécanisme résout en grande partie les problèmes liés 

au non-paiement des factures suscitant la crainte d’Elia.  

 

 

Article 10 
 

38. L’article 10, deuxième alinéa, du contrat de responsable d’accès stipule que le 

responsable d’accès doit apporter la preuve suffisante que « de middelen heeft voorzien om 

in staat te zijn de evenwichtsverplichting na te leven ».  

 

Pour être complet, la CREG souligne que cette exigence peut uniquement porter sur la 

fourniture de la preuve que le responsable d’accès a prévu tous les moyens raisonnables à 

cette fin. Comme également indiqué à l’article 10, premier alinéa, du contrat de responsable 

d’accès, le responsable d’accès n’a en effet, conformément à l’article 157, §1, du règlement 

technique, aucune obligation de résultat mais bien une obligation de moyen pour « prévoir et 
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mettre en oeuvre tous les moyens raisonnables afin de maintenir l’équilibre sur une base 

quart-horaire. » 

 

 

39. La CREG constate qu’à l’article 10, troisième alinéa, première phrase, du contrat de 

responsable d’accès, la mention explicite selon laquelle le responsable d’accès doit 

également payer le tarif pour le déséquilibre en cas de force majeure et de situations 

d’urgence, telle que stipulée dans le contrat de responsable d’accès porté à la connaissance 

de la CREG le 1er octobre 2003, a été supprimée dans le texte du contrat de responsable 

d’accès porté à la connaissance de la CREG le 23 octobre 2003, suite à sa remarque 

formulée dans la proposition de décision du 15 octobre 2003. La suppression de cette 

mention explicite n’enlève toutefois rien au fait que le responsable d’accès, en raison de 

cette disposition contractuelle, est toujours tenu de payer le tarif pour le déséquilibre complet 

en cas de force majeure et de situations d’urgence ; en effet, l’obligation de payer le tarif 

pour le déséquilibre est formulée de manière générale, sans fixer une exception pour les cas 

de force majeure ou de situations d’urgence.  Contrairement à ce qu’affirme Elia dans sa 

lettre du 12 novembre 2003, la CREG a bien tenu compte de cette modification, tout comme 

d’ailleurs de toutes les autres modifications proposées par Elia depuis le 1er octobre 2003. 

 

Dans le même sens, l’article 10, alinéa 4, du contrat de responsable d’accès oblige le 

responsable d’accès à payer le tarif de déséquilibre dans le cas où celui-ci est causé par la 

faute d’Elia, quitte ensuite à demander réparation à Elia pour le dommage subi. 

 

Il convient dès lors de rappeler que la CREG estime déraisonnable et inéquitable qu’un 

responsable d’accès qui se trouve en déséquilibre suite à un cas de force majeure ou à une 

situation d’urgence (qui ne résulte pas d’une intervention du responsable d’accès), ou à une 

faute d’Elia, soit contraint de payer la pénalité (ou le « stimulant véritable et suffisant ») 

incluse dans le tarif de déséquilibre. La CREG ne voit pas comment cette pénalité peut 

inciter le responsable d’accès à empêcher de telles situations qui échappent totalement au 

contrôle du responsable d’accès. La consultation des utilisateurs du réseau (voir paragraphe 

2 de la présente décision) a révélé que ces derniers n’accepteraient pas une telle obligation 

si Elia n’était pas en situation de monopole. Par conséquent, cette disposition est contraire 

au droit de la concurrence et partant, à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du règlement 

technique et constitue une entrave à l’accès au réseau de transport. 

 

Dans ses lettres des 23 octobre et 12 novembre 2003, Elia signale à juste titre que le tarif de 

déséquilibre est un tarif régulé, conformément à l’arrêté royal du 4 avril 2001 relatif à la 
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structure tarifaire générale et aux principes de base et procédures en matière de tarifs et de 

comptabilité du gestionnaire du réseau national de transport d’électricité (ci-après : arrêté 

royal du 4 avril 2001). Il serait faux d’en déduire que le tarif de déséquilibre ne contient pas 

de pénalité/stimulant. Le tarif de déséquilibre, d’application au moment où la présente 

décision a été prise, contient bien ce type de pénalité/stimulant. En effet, rien n’empêche un 

tarif de contenir une pénalité/un stimulant, pas même l’article 12, §2, 2°, de la loi électricité, 

selon lequel les tarifs du réseau de transport doivent être déterminés en fonction des coûts 

et doivent être déterminés afin de permettre au gestionnaire du réseau de transport de 

couvrir l’ensemble des coûts réels qu’il supporte dans le cadre de l’exercice de sa mission de 

gestionnaire du réseau de transport. Cet article stipule donc seulement que l’ensemble des 

tarifs doit couvrir l’ensemble des coûts en matière de transport. Il se peut donc qu’un tarif soit 

supérieur aux coûts inhérents au service concerné, à condition toutefois que les revenus 

supplémentaires qui en découlent soient compensés par des revenus moindres découlant du 

fait qu’un ou plusieurs autres tarifs sont inférieurs aux coûts inhérents, de sorte que les 

revenus totaux issus de tous les tarifs pris ensemble équivalent aux coûts totaux découlant 

de la gestion du réseau. 

 

Dans sa lettre du 12 novembre 2003, Elia admet la possibilité de compenser les revenus 

moindres provenant d’un ou de plusieurs tarifs par les revenus supplémentaires provenant 

d’autres tarifs et elle rappelle qu’elle propose, dans sa proposition tarifaire du 30 septembre 

2003 pour l’exercice 2004, de socialiser les revenus supplémentaires issus du tarif de 

déséquilibre. La CREG signale premièrement qu’il ne s’agit pas là d’une possibilité, mais 

d’une obligation pour les tarifs à propos desquels on sait à l’avance qu’ils généreront des 

revenus supplémentaires ; c’est le cas du tarif de déséquilibre qui comporte une pénalité/un 

stimulant. Deuxièmement, une proposition tarifaire reste une simple proposition tant que la 

CREG n’a pas approuvé les tarifs contenus dans celle-ci conformément à l’article 12, §1er, de 

la loi électricité. En outre, dans sa décision (B) 031106-CDC-190/5 du 6 novembre 2003 

relative à la demande d’approbation de la proposition tarifaire accompagnée du budget de la 

S.A. Elia System Operator pour l’exercice 2004, la CREG adopte (bien entendu) le même 

point de vue en ce qui concerne le tarif de déséquilibre que celui adopté ici ainsi que dans sa 

décision (B)031028-CDC-230 du 28 octobre 2003 relatif aux conditions générales des 

contrats de responsable d’accès proposés par le gestionnaire du réseau aux utilisateurs du 

réseau. Troisièmement, la CREG doit rappeler que les tarifs doivent veiller à ce que les 

coûts soient alloués, autant que possible, à celui qui a occasionné les coûts. Un tarif n’est 

acceptable que lorsqu’il existe une bonne raison pour laquelle celui-ci pourrait générer plus 

de revenus que les coûts échoués. C’est le cas d’un tarif de déséquilibre qui comporte une 

pénalité/un stimulant et qui est applicable à des responsables d’accès qui sont eux-mêmes 
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responsables du déséquilibre dans lequel ils se trouvent. Cette pénalité/ce stimulant les 

incite en effet à avoir des déséquilibres aussi peu fréquents et petits que possibles. Plus 

encore, la CREG est d’avis, pour cette raison, que le tarif de déséquilibre applicable lorsque 

le responsable d’accès est responsable lui-même de son déséquilibre, doit comporter une 

pénalité/un stimulant suffisant(e). 

 

Elia déclare également, dans ses lettre des 23 octobre et 12 novembre 2003, que l’arrêté 

royal du 4 avril 2001 connaît un seul tarif de déséquilibre et que, par conséquent, il ne fait 

pas de distinction entre les déséquilibres occasionnés par la force majeure, par une situation 

d’urgence, par Elia ou par quelque chose ou quelqu’un d’autre. Une interprétation littérale de 

l’arrêté royal du 4 avril 2001 pourrait mener à cette conclusion. Ce type d’interprétation 

littérale est toutefois erronée en raison du fait qu’elle est contraire au droit commun (tel que 

figurant dans le code civil, hiérarchiquement supérieur à tout arrêté royal) en vertu duquel 

personne ne peut être déclaré responsable pour les événements ou les actes sur lesquels il 

n’a pas de contrôle, tels que la force majeure, une situation d’urgence ou des actes posés 

par un tiers sur lesquels il ne peut exercer aucun contrôle. Il n’est dès lors pas possible qu’un 

tarif de déséquilibre comportant une pénalité/un stimulant soit appliqué à un responsable 

d’accès dont le déséquilibre découle d’un cas de force majeure, d’une situation d’urgence ou 

d’actes posés par Elia. Le fait que le tarif de déséquilibre consiste en une expression 

mathématique n’y change rien : plusieurs formules mathématiques sont possibles, ou encore 

il se peut que pour une même formule mathématique la valeur des coefficients et des 

paramètres diffèrent en fonction de la situation à laquelle la formule s’applique (par exemple 

en cas de force majeure). L’arrêté royal du 4 avril 2001 ne peut dès lors pas non plus être 

interprété (littéralement) comme s’il ne pouvait exister qu’un seul tarif de déséquilibre 

applicable à chaque situation de déséquilibre. Pour appliquer l’arrêté royal du 4 avril 2001 

d’une manière compatible avec le Code civil, il y a deux solutions. La première solution 

implique l’existence de deux tarifs de déséquilibre, à savoir un tarif de déséquilibre ne 

comportant pas de pénalité/stimulant pour les cas de déséquilibre occasionnés par la force 

majeure, par une situation d’urgence ou par des actes posés par Elia et un tarif de 

déséquilibre équivalant à la somme du premier tarif de déséquilibre et d’une pénalité/un 

stimulant et qui s’applique aux autres cas, à savoir les cas dans lesquels le responsable 

d’accès est à l’origine du déséquilibre. La seconde solution implique que le champ 

d’application du tarif de déséquilibre (qui contient une pénalité/un stimulant) soit limité aux 

situations où le déséquilibre a été causé par le responsable d’accès lui-même. Dans tous les 

autres cas de déséquilibre, Elia n’appliquera aucun tarif de déséquilibre. Dans ces derniers 

cas, les coûts supportés par Elia pour mettre fin au déséquilibre ne pourront être répercutés 

sur le(s) responsable(s) d’accès en situation de déséquilibre, mais seront socialisés, ce qui 
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signifie que ces coûts devront être identifiés et ensuite portés à charge de tous les 

responsables d’accès. Dans la mesure où les situations visées sont imprévisibles, et où les 

coûts qui en résultent ne peuvent par conséquent être pris en compte préalablement dans la 

proposition tarifaire accompagnée du budget, ces coûts peuvent être activés et repris dans la 

proposition tarifaire suivante. L’allocation de ces coûts suit ensuite les règles applicables aux 

autres coûts. 

 

Dans sa lettre du 12 novembre 2003, Elia demande à la CREG de dire qui déterminera les 

responsables des différents déséquilibres. La réponse à cette question est très simple : les 

parties au contrat, lorsqu’elles sont toutes deux d’accord, et, dans le cas contraire, le juge 

compétent. Pour ne pas se voir facturer un tarif de déséquilibre comprenant une pénalité/un 

stimulant, le responsable d’accès devra pouvoir prouver que le déséquilibre est bel et bien la 

conséquence d’un cas de force majeure, d’une situation d’urgence, ou d’actes posés par Elia 

et qu’il a effectivement utilisé tous les moyens raisonnables à sa disposition pour atteindre 

l’équilibre. Etant donné que le responsable d’accès acceptera toujours, pour des raisons 

évidentes, de ne pas être responsable du déséquilibre, ceci signifie concrètement qu’Elia 

facturera le tarif de déséquilibre, comprenant une pénalité/un stimulant, à moins qu’Elia 

sache que le juge compétent décidera que le déséquilibre est causé par la force majeure, 

une situation d’urgence, ou par Elia elle-même. Si Elia adopte une telle attitude, elle évitera 

d’ores et déjà bon nombre de procès, qu’elle redoute visiblement. Certains procès ne 

peuvent toutefois pas être évités, que l’on travaille ou non avec un ou plusieurs tarifs de 

déséquilibre.  

 

Dans sa lettre du 12 novembre 2003, Elia demande également jusqu’où va sa responsabilité 

vis-à-vis d’un déséquilibre de la zone engendré par le déséquilibre d’un ou plusieurs 

responsables d’accès en situation de force majeure. Il semble pourtant évident à la CREG 

qu’ Elia ne peut être tenue responsable en cas de force majeure, et que dans pareil cas elle 

est tenue de réparer le déséquilibre et d’en répercuter ensuite les coûts soit sur certains 

responsables d’accès (première solution), soit sur tous les responsables d’accès (deuxième 

solution), conformément à ce qui est expliqué ci-dessus. 

 

 

Article 12.2. 
 

40. L’article 12.2.3., 2), deuxième alinéa, du contrat de responsable d’accès stipule qu’ 

après réception de la notification par Elia  de sa décision de refuser ou de n’accepter que 
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partiellement la réalisation d’une nomination, le responsable d’accès doit proposer des 

amendements à cette nomination dans les 60 minutes qui suivent.  

L’article 12.2.3, 2), troisième alinéa, du contrat de responsable d’accès stipule que cette 

notification est censée être recue “op het ogenblik van de tussenkomst van de eerste van de 

volgende handelingen: 

- de telefonische mededeling zoals blijkt uit de uittreksels van de telecom operator, 

eventuele door Elia verrichte opnames of op andere wijze; 

- de bevestiging door het faxtoestel van de verzending van een fax; 

- de elektronische bevestiging van ontvangst van een e-mail.” 

 

Vu l’intérêt crucial pour le responsable d’accès de réagir sur-le-champ dans pareil cas afin 

de pouvoir proposer et appliquer des adaptations techniques dans l’heure, la CREG souligne 

que, il est essentiel d’assurer que la personne de contact en question soit directement 

informée de cette décision dès qu’elle est prise par Elia. Dès lors, la CREG estime que ce 

délai ne devrait prendre cours qu’à partir du moment de la prise de connaissance de ladite 

décision par le responsable d’accès. La ‘confirmation d’envoi par fax fournie par l’appareil de 

fax’ et la ‘confirmation électronique de réception d’un courrier électronique’ prévues dans le 

présent article du contrat de responsable d’accès ne garantissent (et ne prouvent) toutefois 

pas la prise de connaissance du message par le responsable d’accès (mais uniquement 

l’envoi d’une notification écrite par Elia). En effet, en cas de notification par fax ou par 

courrier électronique, il pourrait y avoir une différence de temps entre la notification et la 

prise de connaissance effective par le responsable d’accès. En outre, il existe toujours un 

risque de ralentissements (ou de défaillance) au niveau du trafic des fax ou du courrier 

électronique ; la CREG est dès lors d’avis qu’il faut prévoir une annonce téléphonique 

(accompagnée ou non d’une confirmation par fax ou par courrier électronique) 

 

A cet égard, il convient de rappeler le principe général selon lequel l’utilisateur du réseau doit 

systématiquement être informé au plus vite de toute décision qui affecte son droit d’accès 

(cf. paragraphe 13 de la présente décision). 

 

Par conséquent, l’article 12.2.3., 2), du contrat de responsable d’accès doit être modifié 

conformément à la remarque précitée, sans quoi, en l’absence de l’assurance d’une 

communication des informations en temps utile, l’accès au réseau est entravé au sens de 

l’article 6, §1, du règlement technique. 

 

 

Article 13.3. 
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41. L’article 13.3., deuxième alinéa, oblige le responsable d’accès, après avoir utilisé tous 

les moyens raisonnables qu’il a à sa disposition pour atteindre l’équilibre, à payer le tarif de 

déséquilibre pour un déséquilibre qui résulte d’une modification imposée par Elia. Toutefois, 

la CREG estime dans pareil cas qu’Elia ne peut facturer le tarif de déséquilibre comprenant 

une pénalité/un stimulant au responsable d’accès concerné (voir paragraphe 39 ci-dessus). Il 

s’agit dès lors d’une disposition contractuelle inéquitable qui entrave l’accès au réseau et 

dont on peut supposer qu’elle serait rejetée par les responsables d’accès si Elia ne détenait 

pas une position dominante. Par conséquent, cette disposition est contraire au droit de la 

concurrence et partant, à l’intérêt général visé à l’article 6, §1, du règlement technique.  

 

Dans une telle situation (un déséquilibre dû à une modification imposée par Elia), pour ne 

pas se voir facturer un tarif de déséquilibre comprenant une pénalité/un stimulant, le 

responsable d’accès devra pouvoir prouver que le déséquilibre est bel et bien la 

conséquence d’une modification imposée par Elia et qu’il a effectivement utilisé tous les 

moyens raisonnables à sa disposition pour atteindre l’équilibre. Si le responsable d’accès et 

Elia ne parviennent pas à se mettre d’accord sur la question, il appartiendra au juge 

compétent de trancher (cf. paragraphe 39 de la présente décision). 

 
 
Article 17 
 
42. Dans sa décision du 20 mars 2003, la CREG a notamment jugé que les dispositions 

du contrat de responsable d’accès, tel qu’il a été soumis à la CREG le 27 janvier 2003, 

concernant les garanties financières requises, ne pouvaient être approuvées. 

 

Puisque, suite aux remarques formulées par la CREG dans la décision du 20 mars 2003, les 

dispositions du contrat de responsable d’accès relatives aux garanties financières devant 

être remises par le responsable d’accès ont été modifiées,, la CREG estime que les 

dispositions relatives aux garanties financières contenues à l’article 17 et à l’annexe 4 de la 

version du contrat de responsable d’accès ci-joint peuvent être approuvées. Les dispositions 

relatives aux garanties financières ont été adaptées comme suit : 

- le rating officiel minimal requis de la banque qui émet la garantie bancaire a été 

substantiellement revu à la baisse (de A à BBB selon le bureau de credit rating 

Standard & Poors ou son équivalent au bureau Moody’s Investor Services) ; 

- le mode de calcul de la garantie bancaire a été amélioré ; 
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- une clause a été ajoutée sur la base de laquelle le responsable d’accès peut 

réclamer une réduction de sa garantie bancaire en fonction de ses positions 

modifiées (cf. annexe 4, dernier alinéa du contrat de responsable d’accès). 

 

 

Article 18 
 
43. Pour être complet, la CREG souligne que pour la simple transmission de données (de 

mesure) dont Elia dispose dans le cadre de sa mission de gestion du réseau, aucune 

somme supplémentaire ne peut être facturée en dehors des tarifs régulés. En effet, les frais 

liés à l’obtention, au rassemblement et au traitement des données de mesure et de 

comptage par Elia sont déjà inclus dans les tarifs régulés pour l’utilisation du réseau de 

transport. Par ailleurs, la CREG ne voit pas en quoi la simple transmission aux responsables 

d’accès des données (de mesure) qu’Elia possède déjà dans le cadre de l’exécution de sa 

mission de gestion du réseau, pourrait générer des coûts supplémentaires substantiels pour 

Elia. Selon elle, il ne pourrait s’agir que de coûts supplémentaires très limités. La CREG se 

réjouit, en outre, qu’Elia se charge actuellement d’informatiser la mise à disposition de ces 

informations aux utilisateurs du réseau afin de réduire, de la sorte, le coût (déjà très limité) 

de celle-ci. 

 

 
Article 21.1. 
 

44. Au sujet de cet article, la CREG répète, comme indiqué aux paragraphes 6 et 7 de la 

présente décision, qu’elle estime que l’ensemble des dispositions du contrat de responsable 

d’accès constituent des conditions générales soumises à l’approbation de la CREG 

conformément à l’article 6, §1, du règlement technique, tout comme chaque modification 

apportée à ces conditions générales est soumise à l’approbation de la CREG. 

 

 

Annexe 1 

 

45. La CREG souligne que la présente décision n’influence pas l’approbation ou le rejet 

des mécanismes d’allocation aux interconnexions, conformément à l’article 183, §2, du 

règlement technique. En effet, la CREG ne souhaite pas présupposer des résultats de son 

examen, conformément à l’article 183, §2, du règlement technique, des méthodes pour 

l’allocation aux responsables d’accès de la capacité disponible pour les échanges d’énergie 
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avec les réseaux étrangers, qu’Elia a soumises à l’approbation de la CREG par sa lettre du 

16 avril 2003.  

 

Dans l’attente de ces résultats, la CREG ne se prononce pas sur les dispositions contenues 

à l’annexe 1 dans la mesure où elles traduisent en dispositions contractuelles les méthodes 

visées à cet effet. Il est évident que, si l’application de l’article 183, §2, du règlement 

technique ne résulte pas en l’approbation de ces méthodes existantes, non seulement les 

méthodes même mais aussi les dispositions du contrat de responsable d’accès devront être 

adaptées en fonction des modifications qui devront le cas échéant être apportées à ces 

méthodes pour obtenir l’approbation de la CREG en application de l’article 183, §2, du 

règlement technique. 

 

 

Suppression de la mesure transitoire 
 

46. Dans sa décision du 20 mars 2003, la CREG s’est vu contrainte d’imposer une 

mesure transitoire concernant l’application des conditions générales du contrat de 

responsable d’accès stipulant que, dans l’attente de l’approbation par la CREG de nouvelles 

conditions générales pour le contrat de responsable d’accès, les conditions générales du 

contrat de responsable d’accès telles que portées à la connaissance de la CREG par Elia le 

27 janvier 2003 pouvaient rester provisoirement d’application.  

 

Puisque cette décision a été communiquée à Elia dès le 24 mars 2003, Elia a disposé d’un 

délai plus que raisonnable pour adapter les conditions générales non approuvées du contrat 

de responsable d’accès. Dès lors, par la présente décision, la CREG supprime la mesure 

transitoire précitée à compter du 1er janvier 2004. 

 

A cet égard, la CREG signale que l’absence éventuelle de conditions générales approuvées 

(au 1er janvier 2004 et par la suite) ne peut aucunement justifier un refus d’accès au réseau à 

tout utilisateur du réseau. En pareil cas, la réglementation sectorielle sera d’application et 

pour le reste, le droit commun, comme de coutume dans les relations relatives à des contrats 

non écrits. 
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CONCLUSION 

Eu égard aux motifs exposés précédemment, la CREG décide, en application de l’article 6 

du règlement technique, d’approuver les conditions générales du contrat de responsable 

d’accès jointes à la présente décision et soumises par Elia le 23 octobre 2003, à l’exception 

des conditions générales suivantes : 

- article 1. (cf. paragraphes 32 et 33 de la présente décision) ; 

- article 9.3 (cf. paragraphe 37 de la présente décision) ; 

- article 10 (cf. paragraphe 39 de la présente décision) ; 

- article 12.2.3 (cf. paragraphe 40 de la présente décision) ; 

- article 13.3 (cf. paragraphe 41 de la présente décision). 

La CREG demande qu’après modification des conditions générales du contrat de 

responsable d’accès énumérées ci-dessus, Elia lui notifie les conditions générales modifiées 

en vue de leur approbation conformément à l’article 6 du règlement technique. 

 

Afin de veiller à ce que l’ensemble des conditions générales du contrat de responsable 

d’accès soient approuvées par la CREG en temps utile de sorte qu’elles puissent être 

communiquées aux utilisateurs du réseau en temps utile comme étant les conditions 

générales approuvées par la CREG, la CREG invite Elia à lui transmettre les conditions 

générales adaptées le 12 décembre 2003 au plus tard conformément à l’article 6 du 

règlement technique. 

 

En outre, la CREG décide de supprimer, à compter du 1er janvier 2004, la mesure transitoire 

prévue dans la décision du 20 mars 2003, qui stipule que dans l’attente de l’approbation par 

la CREG des conditions générales du contrat de responsable d’accès, le contrat de 

responsable d’accès communiqué à la CREG par Elia le 27 janvier 2003 pouvait rester 

provisoirement d’application. 
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